
Compte-rendu de la réunion du comité de pilotage du 20 décembre 
 
 
Personnes présentes :  
 
Mme Roux (chef d’établissement), Mme Dusser (CPE) 
Mme Dupuy (gestionnaire), Mmes Chahrabane et Dubernard (Agents) 
Mmes Bresolin, Capseta, Chataigner, Pasquet, Robreteau, Toulouse, Mrs Erraçarret, Nart, Papy et Précigout 
(professeurs) 
Mme Grenier et Mr Desroches (AEDs) 
Mmes Dallier et Millet (parents d’élèves) 
Morgan Auban, Manon Brondes, Ruben Chataigner et Louis Herault (éco-délégués)  
 
 
 
Cadre de cette journée : 
 
Cette journée de travail a été demandée par l’équipe éducative du collège suite à la Formation d’Initiative Locale 
(FIL) ayant eu lieu le 21 novembre 2019. En effet, nous allons faire une demande de labellisation auprès de 
l’éducation nationale pour obtenir le label E3D : Etablissement en Démarche de Développement Durable. Nous 
attendions donc de cette journée un moment d’échange afin de communiquer sur notre démarche et de préparer 
cette demande de labellisation.  
 
 

I- Programme de la journée : 
 

- Présentation de notre démarche 
- Présentation du power-point réalisé à la suite de la FIL 
- Présentation du diagnostic de l’établissement 
- Présentation de l’auto-évaluation sur la grille de positionnement de la labellisation E3D pour l’année 2018-

2019 
- Fin de la construction du parcours de l’élève en EDD 
- Discussion autour des suites à donner 

 
 

II- Demande de labellisation 
 
Après avoir présenté notre démarche ainsi que l’auto-évaluation réalisée lors de la FIL, le comité de pilotage a 
estimé qu’il est plus raisonnable de demander le niveau 1 pour la labellisation E3D.  
Nous sommes toujours en attente des directives pour l’année 2019-2020. Pour le moment, il est indiqué que le 
dossier de demande de labellisation ainsi que la grille d’auto-positionnement sont à renseigner au plus tard pour le 
vendredi 28 février 2020 mais les liens pour le formulaire ne sont pas actifs. S’il ne l’est toujours pas le 10 janvier 
2020 il faudra contacter la mission académique EDD (edd@ac-toulouse.fr) pour obtenir de plus amples informations.  

 
 

III- Démarche 
 
Nous sommes à l’année 1 de la démarche. Au cours de cette année, nous souhaitons réaliser des actions simples 
telles que la récupération de vêtements ou l’extinction des lumières dans l’établissement au profit de la lumière du 
jour. Pour le moment, l’objectif premier est de communiquer sur les actions déjà existantes au collège. 
Enfin, nous aimerions mettre en place un évènement phare qui reste encore à déterminer.  
Pour poursuivre le travail, le comité de pilotage se réunira à nouveau le mardi 4 février 2020.  
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IV- Communication 
 
Le comité de pilotage a conscience qu’il doit travailler la communication en interne et en externe.  
 

1) En interne 
 
Les éco-délégués vont communiquer avec leurs camarades du groupe « développement durable » du CVC sur la 
démarche ainsi que sur les actions à mettre en place facilement et rapidement. Le panneau d’affichage du CVC sera 
déplacé dans un endroit plus visible par tous les élèves.  
Mme Roux et Mr Précigout mettent en œuvre tous les moyens disponibles pour que l’écran présent dans le hall du 
collège fonctionne à nouveau.  
Mr Erraçaret va essayer de mettre davantage en avant la rubrique sur le développement durable sur la page 
d’accueil de l’ENT. 
 

2) En externe  
 

Les éco-délégués se sont rendus dans les locaux de Radio-Coteaux. Ils ont enregistré une émission pour 
présenter leur nouvelle fonction ainsi que la démarche de l’établissement en vue de la labellisation E3D. Ils étaient 
accompagnés de Mmes Bresolin et Chataigner, membres du CVC et du comité de pilotage. Le lien du podcast de 
l’émission est disponible sur l’ENT de l’établissement. Ils pourront, si nécessaire, retourner à radio-coteaux pour 
communiquer sur les actions à venir.  
Mme Chataigner est aussi en charge de la communication avec la presse écrite locale.  
 
 Le lycée Bagatelle de St-Gaudens réitère son action « Le Jeunecolo » en lien avec l’association « Maison de 
l’Avenir ». Le collège souhaite s’inscrire dans cette action. Il reste à définir l’action que nous souhaitons mettre en 
avant et la communiquer. Le comité de pilotage a émis l’idée de peser le papier récolté dans les poubelles papier qui 
sont vidées une fois par semaine par le groupe « développement durable » du CVC. 
 
 Dans un objectif de communication avec l’ensemble des acteurs du collège : élèves, parents d’élèves ainsi 
que le personnel de l’établissement, aura lieu un repas partagé à la suite de la prochaine réunion du comité de 
pilotage. Toujours dans une démarche de partage, de respect de l’économie et de l’environnement, chacun devra 
amener à manger et/ou à boire ainsi que ses couverts et son éco-cup. Le groupe « organisation d’évènements » du 
CVC sera en charge de l’organisation de l’évènement.  
Les éco-délégués pourront présenter la démarche à l’ensemble des personnes présentes ce soir-là, le 4 février.  
 
 
 

V- Construction du parcours de l’élève en EDD 
 
Lors de la FIL du 21 novembre nous avons commencé à créer un document unique qui regroupait les 4 parcours déjà 
existants (parcours citoyen, santé, avenir et éducation artistique et culturelle) et rassemblant les actions ciblées 
« développement durable ».  
 

 Les fiches de ces 4 parcours sont présentes dans le classeur « Développement durable » de la salle des 
professeurs.  

 
Ce travail est long et fastidieux mais nous l’avons terminé lors de cette journée. Chaque action a été attribuée à un 
des 4 parcours grâce à un code couleur.  Il ne reste plus qu’à l’insérer dans le projet d’établissement.  
 

 Ce document est aussi présent dans le classeur « Développement durable ».  
 
 
 
 
 
 
 



VI- Thèmes de travail 
 

1) Evènement phare et pérenne 
 
Dans l’objectif de faire perdurer la démarche sur le développement durable, nous sommes conscients que les actions 
que nous mettons en place doivent mieux s’ancrer dans le thème du développement durable et être reconductibles 
d’une année sur l’autre.  
C’est le cas, par exemple, de l’action réalisée par les élèves de 6ème le lendemain de leur rentrée solaire. Ils vont 
visiter un site classé « Natura 2000 » et ramasser les déchets trouvés près du lac en bordure du site. En fin de 
journée, ils trient ces déchets avec l’aide de Mme Fumery qui travaille à la communauté de commune et amène les 
déchets à la déchetterie.  
 

2) Consommation d’eau et d’électricité  
 
Sous l’impulsion des éco-délégués, nous souhaitons faire un diagnostic autour de la consommation d’eau et 
d’électricité dans le collège. Ce travail sera fait par les élèves du groupe « développement durable » du CVC 
comprenant les éco-délégués, un professeur de Mathématiques et la gestionnaire de l’établissement, Mme Dupuy.  
 

3) Autour des déchets 
 
L’action concernant les poubelles papier se poursuit. Un récupérateur de pile a été mis en place dans le hall du 
collège et les élèves du groupe « développement durable » souhaitent aussi récupérer les bouchons plastiques pour 
les transmettre à des associations.  
 
Mme Chahrabane nous a informé de la mise en place d’un gâchis-mètre à la cantine le 16 janvier 2020 ainsi que 
l’utilisation de plateaux-trieurs. Mme Dusser est en charge de contacter le CD 31 pour la mise en place de ses actions 
et Mme Millet suivra l’avancée de ces changements.  
 
Concernant les déchets verts de la cantine, les élèves sont en train de construire un poulailler à partir de matériaux 
de récupération. Mr Précigout a contacté le CD31 pour avoir les consignes à respecter afin de pouvoir mettre en 
place un poulailler dans l’établissement. Nous allons aussi contacter Mme Fuméry, qui travaille à la communauté des 
communes, pour essayer de récupérer un composteur.  
 
 

VII- Conclusion 
 
La réunion du comité de pilotage a duré plus de 3h. Les discussions ont été constructives et animées. Il était 
intéressant d’échanger entre les différents acteurs du collège.  
 
En attendant, le prochain rendez-vous est fixé à l’après-midi et à la soirée du 4 février pour la constitution du dossier 
de demande de labellisation et pour le repas partagé.  
 
 
 

Rédigé à Boulogne-sur-Gesse  
Le 20 décembre 2019 


